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Le 1er février 2024 à 18 heures, le Comité Syndical du SITCOM Côte sud des Landes dûment 
convoqué, s'est réuni au siège du Syndicat, sous la présidence de Monsieur Alain CAUNEGRE. 
 
Date de convocation : 26/01/2024  

Nombre de membres en exercice : 39 titulaires 
Secrétaire de séance : Christian VIGNES 

Présents avec voix délibérative : 25 (titulaires + suppléants à voix délibérative)  Quorum requis  : 20 

Représentés :           Nombre de voix : (titulaires+suppléants à voix délibérative +pouvoirs)  : 25  

  

Présents avec voix délibérative :  

CC. MACS  
Jean-Luc BELESTIN ; Francis BETBEDER ; Joël CANTIN ; Alain CAUNÈGRE ; Jean-Claude 
DAULOUEDE ; Régis DUBUS ; Bernard FRACCHETTI ; Jean-François MONET ; François 
GUILLAMET ;  

CAGD  
Hervé DARRIGADE ; Martine ERIDIA ; Martine LABARCHEDE ; Jean LAVIELLE ; Philippe CASTEL ; 
Caroline JAY ; Florence PEYSALLE  

CC. PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS  
Luc De MONSABERT ; Thierry GUILLOT ; Francis LAHILLADE  

CC. DU SEIGNANX 
Jean-Marc LARRE ; Pierre PASQUIER ; Alain PERRET   

CC. COTE LANDES NATURE 
Gérard NAPIAS ; Denis VEJUX ; Christian VIGNES 

 

Absents : 

CC. MACS  
Françoise AGIER ; Pascale CASTAGNET ; Bertrand DESCLAUX ; Pierre PECASTAINGS ; Denis 
BECUS ; Patrick BENOIST ; Antoine COELHO ; Jean-Michel DULER ; Edouard DUPOUY ; Damien 
GARAT ; Dany JAMMES ; Eric LAHILLADE ; Patrice LARD ; Alain SOUMAT  

CAGD  
Alain BERGERAS ; Alexandra BOGNENKO-SANIEZ ; Laurent LAFOURCADE ; Julien RELAUX ; 
Bérangère SABOURAULT ; Jean SOUBLIN ; Albert AUZEMERY ; Thierry BOURDILLAS Philippe 
DELMON ; Vincent DEZES ; Julien DUBOIS ; Alain DUBOURDIEU ; Alain GODOT ; 

CC. PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS  
Stéphane BELLANGER ; Bernard DUPONT ; Didier LAFOURCADE ; Jean-Louis PEYRELONGUE ; 
Didier SAKELLARIDES ; François CLAUDE ; Christian DAMIANI ; Corinne De PASSOS ; Roland 
DUCAMP ; Christian FORTASSIER ; Sylviane LESCOUTTE ; Didier MOUSTIÉ ; Marlène PERRIAT 

CC. DU SEIGNANX 
Philippe POURTAU ; Valérie CORNU ; François TRAMASSET ; Isabelle NOGARO  

CC. COTE LANDES NATURE 
Nathalie CAMOUGRAND ; François CORDOBES ; Jean-Louis DAVERAT ; Francis LABOUDIGUE ; 
Muriel LAGORCE ; Michel LAMOLIE ; Marc VERNIER 
 
 
Le quorum étant atteint, le Comité syndical peut délibérer. 
 
 

----------------------------- 
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ORDRE DU JOUR :  
 
Approbation du procès-verbal du Comité syndical du 07/12/2023 
Information : Décisions du Président du 07/12/23 au 23/01/24 
 
 

DELIBERATIONS : 
 
1- Débat d’orientations budgétaires 2024 
2- Mise à jour du Règlement de la redevance spéciale 
3- Règlement intérieur du personnel du SITCOM Côte Sud des Landes 
4- Création d’emplois permanents 
 

 

INFORMATIONS DIVERSES  

 

DIALOGUE SOCIAL / CLIMAT SOCIAL 
Enveloppe budgétaire pour la mise en œuvre de mesures en faveur du pouvoir d’achat des agents 

 

COLLECTE 
Tri à la source des biodéchets : point d’information (collecte en bornes, collecte auprès des 
professionnels, compostage…) 
Rep PMCB : avancement des discussions avec l’éco-organisme VALOBAT 

 

TRAITEMENT 
Point d’information : bilan d’exploitation de l’UVE et de la Plateforme sur 2023 
Point d’information sur la démarche de certification ISO 14 001 (management de l’environnement) sur 
la Plateforme multimatériaux 

 

ECONOMIE CIRCULAIRE 
Plan d’Action du Sitcom pour la Transition vers une Economie Circulaire : point d’information sur 
l’action « Défi Sobriété heureuse », en partenariat avec la commune de Soustons 

 

AU-DELA DU TERRITOIRE 
Point d’information Etudes juridiques et techniques sur les capacités de traitement à venir sur le bassin 
lando-basque 
 

 

----------------------------- 

 

 

Recueillement 
 
A la demande de Monsieur le Président, l’assemblée observe un instant de recueillement en hommage 

à Monsieur Pierre LATOUR, Maire de Saint Barthélémy et délégué suppléant au Sitcom depuis 2020, 

décédé le 11/12/23 et à Sylvain NOALHAT, agent du Sitcom décédé le 16/12/23. 

 
 

1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 07/12/2023 
 
Le procès-verbal de la séance du 07/12/2023 est approuvé à l’unanimité.  

Il sera publié sur le site du Sitcom : www.Sitcom40.fr 

 

 

2- Information : Décisions du Président du 07/12/2023 au 23/01/2023 
 
Les décisions prises par le Président par délégation du Comité syndical du 8 septembre 2020, jointes 

à la convocation de la réunion, sont annexées au présent procès-verbal. 

 

http://www.sitcom40.fr/
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En préambule à la réunion, Monsieur le Président demande l’autorisation à l’assemblée délibérante 

d’ajouter un point à l’ordre de jour concernant la signature d’une convention pour le reversement des 

soutiens financiers à la Communauté d’Agglomération du Grand Dax. L’assemblée se prononce 

favorablement à cet ajout. 

 

 

DELIBERATIONS  

 

1- Débat d’orientations budgétaires 2024 
 
Alain PERRET, Vice-Président, présente les orientations budgétaires 2024, établies encore cette 
année dans un contexte économique compliqué pour les collectivités territoriales : 
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Le budget Valorisation 
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Le budget UVE 
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Le budget principal : 
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DEBAT  

 
Alain CAUNEGRE remercie Alain PERRET pour cette présentation claire et concise et ouvre le débat. 
 
En ce qui concerne le budget UVE, à Caroline JAY qui demande si la recette de 380 000 € attendue 
correspond à un versement de FCTVA, Maïté CLOUET répond par la négative. Elle précise que ce 
montant correspond à un remboursement de TVA dans le cadre de l’optimisation fiscale réalisée par le 
Cabinet LEYTON qui accompagne le Sitcom sur ces questions, dans l’objectif de réduire les charges 
fiscales de la collectivité. 
 
Jean-Marc LARRE fait part de sa satisfaction à la découverte de ce projet de budget. Malgré une 
conjoncture difficile, il ne constate aucune dépense aléatoire ou excessive et note un report de certains 
investissements à 2025 dans un objectif réel de maîtrise des dépenses. Il ajoute être également 
rassuré de constater que le taux de désendettement s’améliore. 
 
Hervé DARRIGADE pense au contraire qu’il ne faut pas se réjouir trop vite ni se satisfaire de ce taux 
de désendettement qui est encore trop élevé. Selon lui, cette dette freine les investissements et n’est 
pas bonne pour l’avenir du Sitcom qui à terme ne pourra plus emprunter.   
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Il constate également que les charges de personnel augmentent et pèsent sur le budget de 
fonctionnement du Syndicat avec pour conséquence directe une nouvelle augmentation des 
contributions des EPCI adhérents, et inéluctablement de la TEOM pour le contribuable. 

 
Alain CAUNEGRE ne partage pas cette analyse. Il rappelle que le Sitcom n’a jamais cessé d’investir, 
et que si certaines opérations ont été décalées, ce n’est pas le cas de toutes. Le Sitcom a poursuivi 
ses investissements en matière de matériel de collecte et de traitement notamment. 
Il tient également à préciser que le fonds de roulement s’améliore et que le ratio de désendettement 
est aujourd’hui inférieur à 12 ans. Ces résultats sont encourageants et montrent que le Sitcom est sur 
la bonne pente. Il démontre pour les trois budgets que, malgré la crise énergétique, l’inflation galopante 
et l’ensemble des facteurs exogènes sur lesquels le Sitcom n’a pas de prise (baisse des coûts de 
reprise des matériaux, augmentation de la TGAP, …), l’effort de maîtrise des coûts est palpable sur les 
trois budgets. In fine, pour boucler le budget primitif, l’augmentation des participations des EPCI 
adhérents sera de 6,8% en 2024 contre les 9 % prévus par la prospective financière de 2020.  
 
Hervé DARRIGADE insiste sur le fait que si le Sitcom n’optimise pas davantage ses coûts de 
fonctionnement, la situation financière ne pourra pas s’améliorer de manière pérenne. 
Alain CAUNEGRE rétorque que les services travaillent en continu à l’optimisation des coûts de 
fonctionnement et que le budget 2024 qui vient d’être présenté en est la preuve.  
Monsieur le Président conclue en relevant que sur ce sujet subsiste un désaccord important avec 
Hervé DARRIGADE dans l’analyse de la situation et de la feuille de route que s’est imposée le Sitcom. 
 
A la question de Jean-Claude DAULOUEDE qui souhaite savoir si le Sitcom possède beaucoup 
d’emprunts à risque, Alain CAUNEGRE répond qu’il n’en a aucun. 
 
Jean-Claude DAULOUEDE poursuit en indiquant que force est de constater une nette amélioration de 
la situation financière du Sitcom. Les coûts de fonctionnement sont maîtrisés et l’encours de la dette se 
réduit. Même si le résultat de l’exercice 2023 n’est pas bon et que l’épargne brute peut être améliorée, 
compte-tenu du contexte économique général (crises, inflation…), on peut considérer que la trajectoire 
est bonne et sera meilleure encore en 2025 et 2026. Il faut donc se satisfaire des efforts réalisés et 
poursuivre en ce sens. 
 
Jean-Marc LARRE ajoute que la croissance démographique se poursuit sur le territoire du Sitcom, 
générant une augmentation de la production de déchets qui induit de fait une augmentation des coûts 
de collecte et de traitement. Il suggère de poursuivre plus que jamais la sensibilisation et l’éducation 
des plus jeunes notamment afin de faire baisser le tonnage d’ordures ménagères et encourager le tri. 

 
Alain CAUNEGRE confirme que la population augmente de 2% par an en moyenne sur la côte sud des 
Landes et que si l’on y ajoute les 4% d’inflation, on arrive à une augmentation totale des coûts de 6%, 
ce qui correspond l’augmentation des participations des EPCI adhérents proposée pour 2024. 
 
A Jean-Claude DAULOUEDE qui demande comment le Sitcom se situe par rapport aux autres 
syndicats de collecte en matière d’augmentations, Alain CAUNEGRE répond qu’il est dans la 
moyenne. Régis DUBUS ajoute que le Sitcom est même plutôt très bien puisqu’il rappelle que le 
Sietom de Chalosse a augmenté les contributions de ses adhérents de 30 % en 2023. 
Et Alain CAUNEGRE d’ajouter qu’au-delà du financement du service, les structures voisines sont dans 
une situation générale moins bonne que le Sitcom en raison de l’incertitude de leurs exutoires à très 
court terme. Il se félicite une nouvelle fois, à ce sujet, du judicieux choix de la valorisation énergétique 
fait par les élus de l’époque. 
 
Jean LAVIELLE qui reconnaît une inévitable augmentation des coûts au vu de l’ensemble des 
éléments évoqués ci-avant, alerte sur le fait que la situation financière du Sitcom reste fragile si l’on 
s’en réfère au ratio de désendettement et à l’épargne brute. Aussi, il faut espérer qu’il n’arrive aucun 
pépin sans quoi le Sitcom n’aurait pas les ressources pour faire face. 
 
Alain CAUNEGRE confirme que malgré cette amélioration, il faut effectivement poursuivre 
l’optimisation des coûts. Il évoque deux leviers pour y parvenir :  d’abord, un important stock d’heures 
réalisées par les agents à récupérer ; à cet effet un grand nombre de contractuels seront embauchés 
en 2024 et un retour à la normale est prévu en 2025. Ensuite, à moyen terme, la modernisation de la 
collecte avec le passage de la collecte traditionnelle à la collecte en grue réduisant les équipes de trois 
à un agent. Ces deux pistes seront des sources d’économie importantes. 
 



   

Page 18 sur 31 
 

Le seul point de vigilance concerne la taxe carbone qui pourrait être appliquée à partir de 2030 aux 
unités de valorisation énergétique, qui en sont exonérées jusque-là, générant le cas échéant une 
dépense supplémentaire de 3 à 4 millions d’euros par an pour le Sitcom. 
  
Pour corroborer les propos de ses collègues de la CAGD, Martine ERIDIA informe l’assemblée que la 
gouvernance du Grand Dax s’inquiète de la situation financière du Sitcom et précisément de 
l’emballement des charges de personnel et de l’augmentation des coûts de fonctionnement en général.  
Ce que confirme Hervé DARRIGADE qui insiste sur le fait que les coûts ont beaucoup augmenté en 
très peu de temps et qu’il est nécessaire de le signaler. Il fait part de la baisse des coûts de collecte au 
Grand Dax suite au changement de mode de collecte et encourage le Sitcom à s’engager plus 
rapidement dans cette voie. Il craint que les usagers qui ne voient jamais baisser les coûts de gestion 
des déchets soient écœurés et se détournent du tri. La baisse de la fiscalité est selon lui un message 
fort pour encourager les usagers à trier. 
Alain CAUNEGRE précise que ce ne sont pas les coûts de collecte qui augmentent mais ceux liés au 
traitement et précise que la transition écologique au sens large coûte cher. Il ajoute que les 
optimisations de la collecte évoquées par Hervé DARRIGADE au Grand Dax (passage du porte-à-
porte à des points de regroupement) ont pour la plupart été réalisées au Sitcom il y a de nombreuses 
années. 
En outre, Régis DUBUS suggère aux élus du Grand Dax de partager leurs pistes et moyens d’actions 
permettant de générer des économies. 
 
En ce qui concerne le financement de la gestion des déchets, Jean-Claude DAULOUEDE précise 
aussi que c’est un choix politique revenant à chaque EPCI de faire peser ces coûts sur le budget 
principal ou sur la TEOM. 
 
Jean-François MONET voit une autre piste d’économie à savoir la lutte contre l’absentéisme qui affiche 
un taux de 17% au Sitcom. Aussi, il souhaite savoir comment le Sitcom se situe vis-à-vis des 
structures équivalentes. 
 
Alain CAUNEGRE répond qu’il se situe dans la moyenne et que même s’il est toujours élevé, ce taux a 
baissé de 4 points en quelques années. Thomas VACHEY intervient pour préciser que cet 
absentéisme est principalement dû à la maladie ordinaire. Il était descendu à 12% et a fortement ré-
évolué depuis le Covid en 2020. Face à cette recrudescence, le Sitcom a mis en place des moyens de 
prévention avec notamment la création d’une cellule Vigisanté, la première dans le département, qui 
permet de détecter les signaux faibles chez certains agents pour pouvoir trouver des solutions avant 
l’éventuel arrêt maladie. C’est un travail de longue haleine qui à moyen terme portera ses fruits. 
 
En ce qui concerne la renégociation des emprunts, Caroline JAY souhaite savoir si leur durée a été 
allongée, ce à quoi Maïté CLOUET répond que non. Elle précise que les emprunts à taux variables ont 
été basculés en taux fixes.  
Thomas VACHEY tient à rassurer l’assemblée en précisant que du fait de la taille de son territoire et 
de ses équipements (l’UVE notamment) la situation financière du Sitcom n’est pas une source 
d’inquiétude pour les organismes bancaires. 
 
A Jean-Claude DAULOUEDE qui demande si le Sitcom connaît des problèmes d’assurance, Monsieur 
le Président répond par la positive en précisant que le Syndicat n’est plus assuré pour l’UVE et 
provisionne à cet effet 500 000 € par an.  
 
Alain CAUNEGRE remercie l’ensemble des intervenants pour l’intérêt suscité par ce DOB et la 
richesse des échanges. 

 
Le Comité syndical : 

PREND ACTE du rapport d’orientations budgétaires sur la base duquel s’est tenu le débat 

PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires  

VOTE à l’unanimité la tenue de ce débat. 

 

 

2- Mise à jour du Règlement de la redevance spéciale 
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En ce qui concerne la confirmation de l’existence ou non d’une association sur le périmètre de la 
commune, Jean LAVIELLE tient à préciser que la mairie ne connaît pas toutes les associations car 
certaines sont domiciliés à une adresse privée. Ainsi, la vérification par la mairie peut s’avérer, dans 
certains cas, infructueuse. 
Maïté CLOUET rétorque que pour la plupart d’entre elles la maire sera en capacité de rédiger 
l’attestation requise, de même pour les agriculteurs dont le numéro Siret serait toujours actif alors qu’ils 
ont cessé leur activité. 
Luc de Monsabert se réjouit de ce système qui va permettre à des agriculteurs ou agricultrices âgés 
de se tourner vers la mairie plutôt que se lancer seuls dans des démarches complexes. 
 
A Jean-Claude DAULOUEDE qui souhaite savoir à combien s’élèvera la perte de recettes liée à ces 
modifications, Maïté CLOUET répond qu’il est impossible de le savoir à ce jour car on ne connait pas 
la part de ces nouvelles exonérations sur les 1,7 millions de recettes supplémentaires attendues. 
Thomas VACHEY ajoute que la baisse des recettes sera à la marge, l’objectif de ces modifications 
étant d’analyser et de solutionner les demandes spécifiques pour pouvoir apporter des réponses aux 
professionnels. 
 
Le Comité syndical, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

VALIDE le règlement de la redevance spéciale présenté en annexe de la présente délibération. 
 

DIT que les grilles d’application des forfaits sont inchangées 

 

 

 

RESSOURCES HUMAINES  

 

3- Adoption du règlement intérieur du personnel du SITCOM Côte Sud des Landes 

 
Monsieur Gérard NAPIAS, Vice-Président, rappelle : 
 
Le règlement intérieur du personnel est un document qui s’applique à tous les agents du SITCOM, 
quels que soient leur statut et leur lieu de travail.  
Jusqu’alors, le SITCOM disposait d’un document source réalisé en 2009. Face aux évolutions passées 
et à venir du syndicat (services rendus à l’usager, taille de la structure, contraintes règlementaires et 
statutaires…), la démarche de rénovation du règlement intérieur a été lancée, sous l’impulsion de la 
Direction générale, dès la fin de l’année 2022. 
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Aussi, la nouvelle mouture du règlement intérieur vise à informer les personnels de leurs droits, 
notamment en matière de congés, de télétravail, de formation... mais également de leurs obligations, 
leurs responsabilités et les consignes de sécurité. Mais au-delà de tout cela, il organise la vie et les 
conditions de travail au sein du syndicat. Par l’application de règles écrites et connues de tous, il 
permet l’optimisation du fonctionnement des services dans le respect des textes. 
Le présent règlement ayant fait l’objet d’une approbation à l’unanimité des membres du Comité 
syndical territorial, il devra être diffusé à tous les agents. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales 
Vu le Code général de la fonction publique  
Vu l’avis favorable unanime du Comité social territorial en date du 5 décembre 2023 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
Le Comité syndical : 

- Approuve le règlement intérieur et ses annexes tels que présentés en annexe de la présente 

délibération 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l’exécution de la 

présente délibération  

 
 

4- Délibération portant création d’emplois permanents 

 
Monsieur Gérard NAPIAS, Vice-Président, expose au Comité Syndical que pour assurer la continuité 
de fonctionnement du service supports opérationnels (service collectes) et du service Santé-Sécurité-
Environnement, il convient de prévoir le recrutement de deux agents. 
 
Il convient donc de prévoir la création de deux emplois permanents à temps complet sur le grade de 
technicien principal de 2ème classe. 
 

 LE COMITE SYNDICAL, 
 

VU l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 
fonction publique, 
 

VU le code général de la fonction publique, notamment l’article L.332-8 2° qui prévoit que des emplois 
permanents peuvent être également occupés de manière permanente par des agents contractuels 
territoriaux lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve 
qu’aucun fonctionnaire territorial n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par le présent code, 
 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale,  
 

VU le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,  

 

Considérant que les besoins des services, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

Le Comité syndical, décide :  
 
- De créer à compter du 1er mars 2024, 2 emplois permanents à temps complet sur le grade de 

technicien principal de 2ème classe (catégorie B) en qualité de : 
o Responsable des services supports opérationnels 
o Technicien Santé Sécurité Environnement 

 
- Que ces emplois seront inscrits au tableau des effectifs du SITCOM Côte Sud des Landes, 
 
- Que le niveau minimum requis pour postuler est le suivant : de formation supérieure ou/et d’une 

expérience confirmée, 



   

Page 23 sur 31 
 

 
- Qu’en cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, l’emploi pourra être pourvu par un agent 

contractuel relevant de la catégorie B dans les conditions fixées à l’article L.332-8 2°, du code 
 

général de la fonction publique. Dans ce cas, l’agent sera recruté par contrat de travail de droit 
public d’une durée maximale de 3 ans (renouvelable dans la limite totale de 6 ans) 

 
- Que l’agent contractuel recruté sur le service supports opérationnels sera rémunéré par référence 

à l’indice majoré minimum 400 et l’indice majoré maximum 550 
- Que l’agent contractuel recruté sur le service Santé Sécurité Environnement sera rémunéré sur la 

base d’un indice situé entre le 1er et le 9ème échelon de l’échelonnement indiciaire du grade de 
technicien principal de 2ème classe 
 

- Que le recrutement de l’agent contractuel ne sera prononcé qu’à l’issue de la procédure de 
recrutement telle que définie dans le décret du 19 décembre 2019 susvisé, 

 
- Que les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés et aux charges sociales s'y 

rapportant seront inscrits au budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
 

- Que Monsieur le Président est chargé de procéder aux formalités de recrutement. 

 
Maïté CLOUET précise qu’il s’agit de prolonger le contrat à durée déterminée de deux agents déjà en 
poste. 
 

 

5- Convention avec la CAGD pour le reversement de la part des soutiens à la 
communication de l’éco-organisme CITEO sur le tri des emballages 
 
Monsieur le Président expose : 

La Communauté d’agglomération du Grand Dax (CAGD), adhérente au SITCOM pour la 

compétence de traitement des déchets, a conservé sur son territoire la compétence de collecte, 

qui comprend la collecte sélective des emballages ménagers. Dans le cadre du protocole d'accord 

visé par le Sous-Préfet de Dax en date du 14 janvier 2004 sur le partage des compétences entre 

les deux structures, et intégrant les opérations de transport dans la compétence traitement du 

SITCOM, l'évacuation des emballages de la CAGD est effectuée par le SITCOM. 

 

A effet du 1er janvier   2018, le SITCOM  a  conclu  avec  la  Société  CITEO   un  « contrat pour 

l’action et la performance - Barème F » qui prévoit un soutien financier à l’action de sensibilisation 

auprès des citoyens. D’ailleurs, ce contrat à la demande de CITEO a été prolongé d’une année, soit 

jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

La CAGD intégrant dans ses propres actions de communication celles relatives à la collecte 

sélective, elle peut bénéficier du soutien financier à la communication sur le tri des emballages. 

 

Pour cela, le SITCOM verse à la CAGD la part de soutien correspondant à ses actions de 

communication sur la collecte sélective, dans les conditions semblables à celles du contrat 

CITEO. 
 
Dans le barème F, le soutien est corrélé aux actions de communication engagées et au nombre 
d’ambassadeurs en activité. 

 
Le Comité syndical,  

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
AUTORISE le Président à signer avec la CAGD la convention pour le reversement à la CAGD de la 
part des soutiens à la communication, versés par CITEO. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
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DIALOGUE SOCIAL / CLIMAT SOCIAL 

 

 
 

 
A la question de Jean-Claude DAULOUEDE de savoir si le CIA est uniforme pour tous les agents, 
Thomas VACHEY répond par la positive. 
Maïté CLOUET précise que les agents titulaires et contractuels le perçoivent sauf ceux en maladie de 
longue durée car ils ne remplissent pas le critère de présentéisme. Thomas VACHEY indique que le 
montant du CIA est de 200 € par an au Sitcom. 

 

 

COLLECTE 
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TRAITEMENT 
 
Point d’information : bilan d’exploitation de l’UVE et de la Plateforme sur 2023 
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Démarche de certification ISO 14 001 (management de l’environnement) Plateforme multimatériaux : 
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Alain CAUNEGRE précise que la norme ISO 14 001, qui ne concerne pour le moment que la 
plateforme, sera engagée ensuite sur l’UVE. 

 

 

ECONOMIE CIRCULAIRE 
Plan d’Action du Sitcom pour la Transition vers une Economie Circulaire : point d’information sur 
l’action « Défi Sobriété heureuse », en partenariat avec la commune de Soustons 
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AU-DELA DU TERRITOIRE 
Point d’information Etudes juridiques et techniques sur les capacités de traitement à venir sur le bassin 
lando-basque 

 

 
 

 
Monsieur le Président rappelle que cette démarche solidaire avec nos voisins a pour objectif de définir 

les solutions de traitement à l’échelle du territoire lando-basque pour les années à venir. Plus 

concrètement, deux scénarios sont à l’étude, l’extension de l’usine d’incinération de Pontenx ou 

l’extension de l’UVE de Bénesse. En fonction du projet retenu, il restera à déterminer le montage 

juridique et financier pour le co-financement du projet. 
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Calendrier des réunions 2024 
Adressé par courriel le 21/12/23. 

 

Bureau 
Mercredi 6 mars 2024 à 18h00 
Lundi 11 mars 2024 à 18h00 

Comité syndical Jeudi 21 mars 2024 à 18h00 

Bureau Lundi 3 juin 2024 à 18h00 

Comité syndical Jeudi 13 juin 2024 à 18h00 

Bureau Lundi 16 septembre 2024 à 18h00 

Comité syndical Jeudi 3 octobre 2024 à 18h00 

Bureau Mercredi 27 novembre 2024 à 18h00 

Comité syndical Jeudi 5 décembre 2024 à 18h00 

 
 
 
En fin de séance, Alain CAUNEGRE laisse la parole à Christina GAVAZZI, nouvelle responsable de la 

cellule SSE (Santé, Sécurité, Environnement), qui après une carrière de 25 ans en France, dans le 

secteur privé, se réjouit d’intégrer une collectivité territoriale. Elle prend note des forts enjeux que 

représentent la santé et la sécurité au sein du Sitcom et entend intégrer pleinement son poste de 

travail pour y répondre au mieux.  

 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 30. 

 
 
 
 

Procès-verbal approuvé en séance du Comité syndical du : 21 mars 2024 

 

 

Le Président :   

Alain CAUNEGRE 

 

 

 

 

La Secrétaire de séance :  

Françoise AGIER 
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DECISIONS DU PRESIDENT 
 

Du 07/12/23 au 23/01/24 

 
07/12/23 : Modification de la régie de recettes et d’avances du SITCOM Côte sud des Landes -

Budget valorisation : suppression du numéraire 
 

La régie de recettes et d’avances auprès du SITCOM Côte sud des Landes, installée à la plate-forme 
multimatériaux, route de Capbreton, 40230 BENESSE-MAREMNE, est modifiée comme suit : 
 

A compter du 15/01/2024, les opérations d’encaissements et de paiements en numéraire ne seront 
plus acceptés. 
 

Ainsi, les recettes seront encaissées uniquement selon les modes de recouvrement suivants : 
- chèques bancaires, ou postaux ou assimilés 

- carte bancaire 
 

Elles sont perçues contre remise de facture à l’usager. 

 

 
11/12/23 : Cession d'un broyeur Doppstadt AK430 AD-861-DB à W41TP 

 

Marque, type Immatriculation Année 

d’acquisition 

N° Inventaire Prix unitaire 

€ net de taxes 

 
DOPPSTADT 
AK430 
 

 
AD-861-DB 
 

 
2009 

 
2009/0022-117 

 
15 000,00 

             Montant total 

net de taxes :                           

15 000,00€       

 
 

 

13/12/23 : Marché sur appel d'offres ouvert avec le Groupement WTW-GENERALI pour 

l'Assurance risque statutaire des agents affiliés CNRACL et IRCANTEC (2024-2027)  
 

Le marché susvisé est conclu sur la base de la masse salariale arrêtée au 31/12/2022, aux conditions 
ci-après :  
 

Risques couverts Agents CNRACL 

Décès 0,30 % 

Accident du travail (sans franchise) 3,24 % 

Maladie ordinaire (franchise 120 j) 0,55 % 

 Agents IRCANTEC 

Tous risques avec franchise 10j fermes 
en maladie ordinaire 

2,12 % 

 

 

13/12/23 : Avenant n° 1 au marché sur appel d’offres ouvert avec le Groupement PILLIOT-

GLISE, pour l’assurance de la flotte automobile du SITCOM 
 

La clause de réexamen (article 4.3 du CCAP) prévoit une renégociation des taux de prime ou 
cotisation dans le cas d’une évolution significative des sinistres, par avenant au marché  
 

      € TTC 
Montant de la cotisation prévisionnelle au 01/01/2023 : 222 267  
Montant prévisionnel de l’avenant 10 %            :   22 226,70  
Montant prévisionnel de la cotisation 2024*            : 244 493,70  
*hors évolution de l’indice SRA 
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14/12/23 : Transfert de dépenses de personnel du budget général au budget UVE de l’exercice 

2023 
 

Le Président décide :  

 

- d’imputer au chapître 012 « Charges de personnel » du budget UVE la somme de 1 404 150 € 

représentant la charge salariale totale du personnel affecté à ce budget 

 

-  de créditer du même montant le compte 70841 du budget général du Syndicat. 

 

02/01/24 : Cession à la société ALTAE d’un terrain situé sur la commune de Bénesse Maremne 

 

La transaction a pour objet la réalisation d’une opération de promotion immobilière consistant en la 
construction d’un ensemble immobilier en tout ou partie à usage d’habitation (bâtiments à usage de 
bureaux, d’activité et showroom, d’une surface de plancher minimum de 10 500 m2) 

Section N° Lieudit   Commune Surface 

AS 148 LESCOUSTERES   BENESSE MAREMNE 01 ha 22 a 75 ca 

Montant           38 200 € 

 

09/01/24 : Cession d'un broyeur Doppstadt AK560 EX-833-FJ sinistré au garage G2L 
 

Marque, type Immatriculation Année 

d’acquisition 

N° Inventaire Prix unitaire 

€ net de taxes 

 
DOPPSTADT 
AK560 
 

 
EX-833-FJ 
 

 
2018 

 
2018/0046-1801 

 
2 289,00 

               Montant 

total 

net de taxes :                           

2 289,00€       

 

 

23/01/24 : Cession de benne à la SAS DECONS pour destruction 

 

Type Numéro Prix unitaire 
€ net de taxes 

Benne 30 m3  410 299,98 

               Montant total 

net de taxes : 299,98€         

 

 


